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SIGMA INDUSTRIES OBTIENT UN FINANCEMENT DE 5,0 MILLIONS 

DE DOLLARS D’INVESTISSEMENT QUÉBEC DANS LE CADRE 
DU PROGRAMME RENFORT 

 
Québec (Québec), le 2 juin 2009 - Sigma Industries Inc. (Bourse de croissance TSX : SIC), une société 
manufacturière spécialisée dans la fabrication de produits en composite et de produits de métaux, annonce 
l’obtention d’un financement sous forme de prêt à terme de 5,0 millions de dollars de la part d’Investissement 
Québec. Ce financement permettra à la société de traverser la crise économique qui sévit durement dans 
l’industrie. 
 
Le prêt s’inscrit dans le cadre du programme Renfort lancé en décembre 2008 par le ministère du 
Développement économique, de l’Innovation et de l’Exportation du Québec. Ce programme s’adresse 
principalement aux entreprises performantes dont les problèmes de liquidités sont temporaires et 
essentiellement liés au resserrement des conditions de crédit dans le contexte économique et financier actuel. 
Le programme vise aussi les entreprises confrontées à la baisse de la demande en provenance des marchés 
étrangers, de même qu’à la volatilité du dollar canadien et des matières premières.  
 
La mise en place de ce financement assurera à la société un moratoire de 12 mois sur tout remboursement de 
capital des prêts qui lui ont été consentis par son principal banquier. Ainsi, les ratios financiers de la société 
ont pu être renégociés et la portion de la dette à long terme qui avait été reclassée à court terme en raison du 
non-respect de ces ratios sera de nouveau considérée comme une dette à long terme. La direction estime que 
la portion courante de la dette à long terme sera à 1,2 million de dollars suite au déboursement de ce nouveau 
financement. 
 
« Cette source de financement contribuera au maintien de 229 emplois au sein de nos installations 
canadiennes », a souligné Denis Bertrand, président et chef de la direction. « Au-delà des besoins temporaires 
de liquidités occasionnés par le ralentissement économique, ce prêt nous permettra de concentrer davantage 
nos efforts au niveau de la diversification de nos activités et du développement de nouveaux procédés de 
fabrication et de nouveaux produits à valeur ajoutée répondant aux besoins de différenciation de nos clients. 
Nous serons ainsi avantageusement positionnés pour la reprise de l’activité dans nos marchés cibles. » 
 
À PROPOS DE SIGMA INDUSTRIES 
Sigma Industries Inc. (TSX-V : SIC), une société manufacturière spécialisée dans la fabrication de produits en 
composite et de produits de métaux, compte six filiales en exploitation et emploie près de 300 personnes. Elle 
exerce ses activités dans les marchés des camions de gros tonnage, des autocars, du transport en commun, 
des autobus, des trains et des métros, de la machinerie, de l’agriculture et de l’énergie éolienne. Sigma vend 
ses produits aux fabricants et distributeurs d’équipement d’origine des États-Unis, du Canada et de l’Europe. 
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À PROPOS DU PROGRAMME RENFORT D’INVESTISSEMENT QUÉBEC 
Mis en place en décembre 2008, Renfort est un programme de fonds de roulement et d’investissement visant 
la stabilisation et la relance d’entreprises performantes. www.renfort.qc.ca 
 
ÉNONCÉS PROSPECTIFS 
Le présent communiqué de presse comporte certains énoncés prospectifs à l’égard de la société. Ces 
énoncés prospectifs dépendent d’un certain nombre de facteurs et comportent des risques et des incertitudes. 
Les résultats réels pourraient être différents de ce qui est prévu. L’information contenue dans ce communiqué 
de presse est datée du 2 juin 2009, soit la date à laquelle la direction a approuvé le communiqué. La direction 
n’assume pas l’obligation de mettre à jour ou de réviser les énoncés prospectifs, que ce soit à la suite de 
nouvelles informations ou d’événements futurs, sauf lorsque requis par la loi.  
 
La Bourse de croissance TSX n’assume aucune responsabilité quant à la pertinence ou l’exactitude de ce communiqué 
de presse. 
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